
Rue Karl-Neuhaus 40
2502 Biel/Bienne

tel. 032 341 88 88                fax: 032 341 88 81
info@orthopedes.ch             orthopedes.ch    

Participation aux frais par les assurances sociales
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** Ne sont prises en charge par l’AI seulement si elles constituent un complément nécessaire à une mesure médicale de réadaptation.
DP: Uniquement en cas d’une démarche pathologique. Une décision spéciale est nécessaire

AI SUVA/AA Assurance militaire AVS Caisse maladie


